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Communication

COMMUNIQUE DE PRESSE

RN57 – Mise à 2x2 voies de la section Rioz Voray sur l’Ognon

Du lundi 3 au lundi 31 octobre 2016, les travaux d’aménagement de la mise à 2x2 voies de la
section Rioz Voray sur l’Ognon vont entraîner des perturbations sur les sections suivantes :

-  à hauteur de Voray sur l’Ognon : neutralisation de la voie de gauche du sens Besançon =>
Vesoul, réduction de la vitesse par palier jusqu’à 90 ou 70 km/h et interdiction de dépasser ;

- à hauteur de Perrouse : basculements de circulation et limitations de la vitesse à 70 ou 50 km/h
et interdiction de dépasser ;

- à hauteur de Sorans-les-Breurey : réduction de largeur de chaussée, limitation de la vitesse à
70 km/h et interdiction de dépasser.

Tous les mouvements de « tourne-à-gauche » depuis la RN57 sont interdits.

Consciente des désagréments liés à ce chantier,
La DIR Est remercie les automobilistes de leur compréhension.

Elle leur recommande la plus grande prudence et la modération de leur vitesse sur les
déviations et aux abords des chantiers pour leur propre sécurité et celle du personnel

travaillant sur la route.
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